
Évreux, le 5 juin 2015 

Dans le cadre de la simplification et de la modernisation du service public, désormais les 
associations peuvent se déclarer en ligne et réaliser leurs modifications statutaires ou de 
dirigeants en se connectant sur le site : 

http://compteasso.service-public.fr/ 
 
Pour rappel, le greffe des associations est ouvert au public : 

- le mardi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
- le mercredi de 8h30 à 12h00
- le jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
- et sur rendez-vous les autres jours.
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ASSOCIATIONS : des démarches en ligne !
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